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 n° 180 389 du 9 janvier 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2016, par X, qui déclare être de nationalité ougandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 25 janvier 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 février 2016  avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 178 171 du 22 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. VIDICK, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée sur le territoire belge en 2002. 

 

1.2. Le 17 mai 2006, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité de 

la partie défenderesse en date du 28 octobre 2008. 

 

1.3. Le 16 avril 2009, elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9 bis précité, qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité de la partie 

défenderesse en date du 22 juin 2011. Le recours en annulation et en suspension introduit à l’encontre 

de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans par un arrêt n°173 363 du 22 août 2016. 

1.4. Le 28 septembre 2011, elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9 bis précité. 
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Le 11 janvier 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de ladite demande 

d’autorisation de séjour. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt 

n°180 386 du 9 janvier 2017. 

 

1.5. Le 10 mars 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d’entrée. Le recours en annulation et en suspension introduit à l’encontre de cette décision, 

enrôlé sous le numéro X, a été rejeté par le Conseil de céans par un arrêt n°180 387 du 9 janvier 2017. 

 

1.6. Le 22 août 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre un nouvel ordre de quitter le territoire 

avec interdiction d’entrée. Le recours en annulation et en suspension introduit à l’encontre de cette 

décision, enrôlé sous le numéro X, a été rejeté par le Conseil de céans par un arrêt n°180 388 du 9 

janvier 2017. 

 

1.7. Le 23 janvier 2014, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire avec 

maintien. Le recours en annulation et en suspension introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté 

par le Conseil de céans par un arrêt n°123 530 du 5 mai 2014. 

 

1.8. Le 24 février 2014, le requérant a été transféré vers l’Allemagne en application du Règlement 

Dublin III. Il est revenu sur le territoire à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer. 

 

1.9. Le 25 janvier 2016, il fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de l’acte attaqué qui est 

motivé comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur base des faits suivants : 

 

Article 7 de la loi du 15 décembre 1980, al.1er, 3° + art. 74/14§3, 3° : est considéré(e) par le Secrétaire 

d’Etat à l’Asile et la Migration ou par son délégué, V. Derue , attaché, comme pouvant compromettre 

l’ordre public : l’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures  - coups simples volontaires, 

coups et blessures – coups avec incapacité de travail ou maladie, faits pour lesquels il a été condamné 

le 22.12.2014 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine non définitive de 2 ans 

d’emprisonnement et de 3 mois d’emprisonnement, avec arrestation immédiate. 

 

L’intéressé a déclaré avoir une compagne et un enfant en Belgique. Il n’est pas contesté qu’il pourrait se 

prévaloir d’une vie familiale et privée au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales. L’éloignement obligatoire du territoire constitue une ingérence 

dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale.  

 

Cela ne le dispense cependant pas de l’obligation d’être en possession des documents d’entrée ou de 

séjour exigés par l’article 2 de la Loi du 15 décembre 1980. 

Les documents exigés dans l’article 2, §1 2° de la loi susmentionnée ont comme objectif d’exercer un 

contrôle concernant l’identité, l’état civil et le passé judiciaire de l’étranger qui désire pénétrer sur 

territoire ou y séjourner.  

Qui plus est, une séparation temporaire de l’étranger avec son partenaire ou sa famille en vue de 

remplir les formalités nécessaires à l’accomplissement des dispositions légales, ne trouble pas la vie de 

famille au point que l’on puisse parler d’une atteinte à l’atteinte 8 de la loi susmentionnée.  

 

La demande d’autorisation de séjour introduite le 04.10.2011 en application de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 a été déclarée irrecevable le 11.01.2013. cette décision a été notifiée à l’intéressé le 

12.04.2013 

 

La demande d’autorisation de séjour introduite le 21.04.2009 en application de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 a été déclarée irrecevable le 22.06.2011.. cette décision a été notifiée à l’intéressé le 

06.07.2011 

 

Article 7 de la loi du 15 décembre 1980, al.1er, 12° : L’intéressé a été assujetti à une interdiction 

d’entrée de 3 ans le 10.03.2013 
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Article 74/14§3, 1° : il existe un risque de fuite : 

L’intéressé n’a pas d’adresse officielle en Belgique.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des art.2 et suivants de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation inexacte et insuffisante et 

dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, de l’erreur manifeste d’appréciation, excès de 

pouvoir, violation du principe de bonne administration et du devoir de soin dont sont investies les 

autorités administratives, violation du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause » . 

 

Elle relève que « la décision attaquée consiste en : Un ordre de quitter le territoire sans délai », que « la 

décision attaquée est libellée et notifiée au nom de [O.D.] sans que le requérant ne soit informé de la 

raison pour laquelle sa véritable identité n’a pas été utilisée par la partie adverse », que « la partie 

adverse énonce ensuite quatre autre noms repris comme alias …Qu’il convient de constater que la 

partie adverse a omis d’énoncer la véritable identité du requérant pourtant bien connue d’elle , celui-ci 

ayant, à diverses reprises, tenté de régulariser sa situation administrative en Belgique, notamment en 

2009 et alors qu’il se trouve, sans que cela ne soit contesté, sur le territoire de la Belgique depuis 

l’année 2002 au moins ».  

 

Elle relève que « la décision attaquée fait référence à un jugement rendu en date du 22.12.2014 par 

défaut par le tribunal de première instance - en correctionnel - de Bruxelles », que « la décision attaquée 

prétend que le requérant a été condamné à une peine de prison avec arrestation immédiate alors qu’au 

moment où elle prenait la décision attaquée le même tribunal avait pris - sur opposition - un jugement, 

certes condamnant le requérant, mais à une peine de prison avec sursis de cinq ans en ce qui concerne 

la totalité des peines d’emprisonnement et donc par le fait même sans arrestation immédiate » et que 

« la décision attaquée comporte donc une motivation totalement contraire à la réalité des éléments 

évoqués par la partie adverse ». 

 

Elle soutient que « la décision motive la décision attaquée en prétextant de deux décisions antérieures 

prises en date des 11.01.2013 et 22.06.2011mais qu’elle omet de prendre en considération que lesdites 

décisions ont été prises au nom de –[O.O.] - pour la première - et de –[O.O.] - pour la seconde et avec 

un numéro de sûreté publique - 5.948.164 - pour les deux décisions évoquées », que « la partie adverse 

évoque également comme motivation de la décision attaquée - une décision d’interdiction d’entrée de 

trois ans prise le 10.03.2013 », qu’ « elle omet également de prendre en considération le nom sur lequel 

ladite décision aurait été prise » et qu’ « attendu qu’il découle de ce qui précède qu’il apparaît de 

manière évidente que la motivation de la décision attaquée comporte des éléments ou en omet d’autres 

qui la rendent totalement incompréhensible à l’entendement du requérant. Que la partie adverse est 

notamment particulièrement obscure en ce qui concerne l’identité du requérant » . 

 

Elle relève que « la décision attaquée omet de prendre en considération que le requérant est soumis par 

le jugement rendu le 25 janvier 2016 à des conditions prévues par la loi et à des conditions 

individualisées qu’il doit respecter et qu’il ne pourra pas respecter en cas d’exécution de la décision 

attaquée », que « la partie adverse omet de motiver la décision attaquée quant à ce point également », 

que «  la partie adverse omet de motiver la décision attaquée quant à l’absence totale de délai pour 

quitter le territoire » et qu’ « il découle de ce qui précède que la partie adverse n’est pas parvenue à 

motiver la décision d’ordre de quitter le territoire par rapport à la personnalité de la partie requérante et à 

son nom », que « la partie requérante ne peut donc pas déceler de motivation objective de la partie 

adverse ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation 

mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc 

pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (dans le même sens : Conseil 

d’Etat, arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est ainsi pris. 

 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, le 

ministre ou son délégué peut, sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, « donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 
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s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

 […] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3. En ce que la partie requérante soutient, en substance, que « la partie adverse a omis d’énoncer la 

véritable identité du requérant » ni que « la décision motive la décision attaquée en prétextant de deux 

décisions antérieures prises en date des 11.01.2013 et 22.06.2011mais qu’elle omet de prendre en 

considération que lesdites décisions ont été prises au nom de –[O.O.] - pour la première - et de –[O.O.] - 

pour la seconde et avec un numéro de sûreté publique - 5.948.164 - pour les deux décisions 

évoquées », que « la partie adverse évoque également comme motivation de la décision attaquée - une 

décision d’interdiction d’entrée de trois ans prise le 10.03.2013 », qu’ « elle omet également de prendre 

en considération le nom sur lequel ladite décision aurait été prise » et qu’ « attendu qu’il découle de ce 

qui précède qu’il apparaît de manière évidente que la motivation de la décision attaquée comporte des 

éléments ou en omet d’autres qui la rendent totalement incompréhensible à l’entendement du requérant. 

Que la partie adverse est notamment particulièrement obscure en ce qui concerne l’identité du 

requérant »  le Conseil observe que la décision attaquée s’adresse à « [O.D.] alias [O.O.] ». Il constate 

qu’il ressort clairement du dossier administratif que le requérant a fait usage de plusieurs alias et qu’il 

n’existe aucun doute quant au fait qu’O.O. et O.D. sont bien la même personne (voir notamment le 

document intitulé « Hit eurodac » du 24 janvier 2014). De même, entendue à l’audience quant à ce, le 

Conseil ayant constaté que Monsieur O.O. est également Monsieur O.D., la partie requérante a déclaré 

ne pas contester qu’il s’agit de la même personne. Relevons par ailleurs que la partie requérante a 

introduit son recours sous l’identité de O.D.. 

 

Le Conseil estime dès lors que la partie requérante n’a pas intérêt à son argumentation et qu’il ne peut 

nullement être reproché à la partie défenderesse de se montrer « obscure » quant à l’identité du 

requérant dès lors que c’est bien ce dernier qui a fait le choix de se présenter sous différentes identités. 

  

3.4. S’agissant de l’argument selon lequel « au moment où elle prenait la décision attaquée le même 

tribunal avait pris - sur opposition - un jugement, certes condamnant le requérant, mais à une peine de 

prison avec sursis de cinq ans en ce qui concerne la totalité des peines d’emprisonnement et donc par 

le fait même sans arrestation immédiate », le Conseil observe que la partie défenderesse a pris sa 

décision sur la base des informations communiquées par le greffe de la prison de Forest, et n’avait pas 

connaissance du jugement rendu sur opposition lors de la prise de l’acte attaqué, jugement qui a été 

rendu le même jour que celui auquel l’acte attaqué a été pris, soit le 25 janvier 2016. Le Conseil rappelle 

en effet que la légalité d’un acte administratif doit s’apprécier au jour où il a été pris et en fonction des 

informations dont son auteur avait connaissance à ce moment. Le Conseil tient à souligner que la partie 

défenderesse a pris soin de préciser  que « l’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures  - 

coups simples volontaires, coups et blessures – coups avec incapacité de travail ou maladie, faits pour 

lesquels il a été condamné le 22.12.2014 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine non 

définitive [le Conseil souligne] de 2 ans d’emprisonnement et de 3 mois d’emprisonnement, avec 

arrestation immédiate », éléments qui se vérifient au dossier administratif et que la partie requérante ne 

conteste pas. Il ne saurait donc être soutenu que « la décision attaquée comporte donc une motivation 

totalement contraire à la réalité des éléments évoqués par la partie adverse (sic) ». Au surplus, le 

requérant n’a pas intérêt à son grief dès lors qu’il ressort des informations transmises à la partie 

défenderesse le lendemain de la prise de l’acte attaqué, soit le 26 janvier 2016, que le Tribunal 

correctionnel condamne le requérant, pour les même faits, à une peine d’emprisonnement de 2 ans et 
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de 3 ans également avec arrestation immédiate, contrairement à ce qu’allègue la partie requérante dans 

sa requête.  

 

Quant à l’argument selon lequel « la décision attaquée omet de prendre en considération que le 

requérant est soumis par le jugement rendu le 25 janvier 2016 à des conditions prévues par la loi et à 

des conditions individualisées qu’il doit respecter et qu’il ne pourra pas respecter en cas d’exécution de 

la décision attaquée », le Conseil observe que ces « conditions » n’ont pas été portées à la 

connaissance de la partie défenderesse, pas plus qu’elles ne sont précisées dans la requête. De plus, 

l’on n’aperçoit pas en quoi ces considérations seraient, formulées comme telles, de nature à conclure à 

l’illégalité de l’acte attaqué. 

 

3.5. Le Conseil relève que la décision attaquée est motivée par le constat, conforme à l’article 7, alinéa 

1
er

, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, que le requérant est, par son comportement, considéré comme 

pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale, motif qui n’est nullement contesté par la 

partie requérante, en sorte que le premier motif doit être considéré comme établi. Ce motif suffit à lui 

seul à motiver l’acte attaqué.  

 

3.6. S’agissant de l’absence de délai pour quitter le territoire, le Conseil constate que la partie 

défenderesse motive sa décision par le constat suivant lequel : « Article 74/14§3, 1° : il existe un risque 

de fuite : L’intéressé n’a pas d’adresse officielle en Belgique », qui n’est nullement contesté par le 

requérant dans sa requête. L’argument selon lequel « la partie adverse omet de motiver la décision 

attaquée quant à l’absence totale de délai pour quitter le territoire » ne peut donc être suivi. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf janvier deux mille dix-sept par : 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS M. BUISSERET 

 

 


